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Entre la loi AGEC et la pression 
croissante des consommateurs, 
les acteurs de l’agroalimentaire 
n’ont plus le luxe d’attendre. 
Il faut passer à l’action.  Chez 
Évidence, le réemploi ne doit 
pas être subi, mais devenir un 
réflexe. Là où certains voient une 
contrainte réglementaire, nous 
voyons une opportunité. Celle de 
vous aider à engager la transition 
vers le réemploi de manière 
simple, efficace et sans friction 
opérationnelle.

Chez Évidence, nous travaillons 
aux côtés de professionnels qui 
ont une exigence commune  : 
faire évoluer leurs pratiques 
sans perturber leur organisation. 
Réduire le jetable est devenu 
une nécessité, mais cela ne peut 
fonctionner que si les solutions 
proposées sont fiables, simples et 
immédiatement opérationnelles. 
Nous avons créé Évidence pour 
répondre à cette réalité. Notre rôle 
est d’accompagner concrètement 
le passage au réemploi, en 
proposant des services pensés 
pour le terrain et d’intervenir à 

chaque étape pour que le réemploi 
s’intègre naturellement dans vos 
opérations, sans surcharge ni 
complexité.

Nous privilégions une approche 
pragmatique. Avant de déployer 
une solution, nous analysons 
vos usages, testons l’opérabilité 
des contenants et adaptons les 
volumes et la logistique à vos 
contraintes
Évidence s’est construite aux 
côtés d’acteurs qui attendent 
des solutions concrètes et 
performantes. Ensemble, nous 
démontrons que le réemploi peut 
devenir un levier opérationnel, au 
service de la performance et de 
l’image.

Cette brochure présente notre 
manière de travailler  : vous 
simplifier le réemploi, pour qu’il 
devienne une évidence. Vous 
avancez en confiance, nous gérons 
le reste. 
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Fondée en 2022 par Charlotte et Mathieu, 
Évidence s’est implantée en 2024 au 
cœur du Marché d’Intérêt National de 
Toulouse avec une ambition claire  : 
réduire concrètement et durablement 
l’usage des emballages jetables.

Depuis ses débuts, Évidence accompagne 
les acteurs de la restauration, de 
l’agroalimentaire et de l’événementiel 
dans leur transition vers le réemploi, avec 
des solutions pensées pour le terrain  : 
simples à déployer, immédiatement 
opérationnelles et adaptables à toutes 
les configurations.

Pour répondre aux réalités des 
professionnels comme des collectivités, 
Évidence a développé deux domaines 
d’expertise complémentaires, conçus 
pour offrir des solutions pragmatiques, 
efficaces et mesurables.

Parce que chaque événement, chaque 
structure et chaque volume est différent, 
nous construisons des solutions sur 
mesure. Nos prestations sont proposées 
sur devis, pour une réponse juste  
et adaptée à votre réalité.





Choisir Évidence, c’est s’appuyer sur un partenaire de confiance qui conjugue 
expertise opérationnelle, vision long terme de l’impact environnemental et 
services simples, transparents et performants. À chaque projet, une même 
exigence : rendre le réemploi efficace, accessible et mesurable.

Pourquoi choisir 
Évidence ? 



01. 
Un partenaire de confiance 

Évidence conjugue vision long terme de l’impact 
environnementa, expertise opérationnelle, et 

services performants. 
À chaque projet, une exigence commune : faire 
du réemploi une solution accessible, fiable et 

concrète.

03. 
Un impact environnemental 

mesurable

Réduction des déchets, réemploi multi-cycles, 
outils industriels optimisés : 

nos solutions s’inscrivent pleinement dans 
une logique d’économie circulaire, avec des 

résultats mesurables et valorisables.

02.
Une maîtrise complète  

du réemploi

De la logistique à la traçabilité, en passant par le 
lavage industriel certifié et l’accompagnement, 
nos équipes pilotent l’ensemble de la chaîne 
avec précision. Cette expérience terrain 
nous permet de nous adapter aussi bien à 
des besoins ponctuels qu’à des dispositifs 

récurrents.

04. 
Simplicité et transparence 

Évidence prend en charge l’intégralité du 
dispositif. Vous gagnez du temps, de la sérénité 
et des données claires : volumes traités, déchets 

évités, conformité sanitaire. Des indicateurs 
exploitables pour vos démarches RSE, vos 
communications et vos appels d’offres.





Le recyclage est aujourd’hui un pilier 
essentiel de la gestion des déchets car il 
limite l’enfouissement et l’incinération, et 
permet de réintroduire des matières dans 
le cycle de production. Mais il intervient 
en bout de chaîne, une fois que le produit 
est déjà devenu un déchet. 

Le réemploi, lui, agit en amont. 

Selon l’ADEME, le réemploi et la 
réutilisation réduisent significativement 
les impacts environnementaux en 
évitant la fabrication de produits 
neufs, étape la plus consommatrice 
en énergie, en ressources naturelles 
et en émissions de gaz à effet de serre. 
Même issu de matières recyclées, un 
produit neuf nécessite toujours des 
procédés industriels, des transports 
et une consommation énergétique 
incompressible. Le recyclage, aussi 
vertueux soit-il, ne supprime pas ces 
impacts. L’ADEME souligne également que 

le recyclage entraîne souvent une perte 
de qualité des matériaux (downcycling), 
là où le réemploi préserve l’intégralité de 
la valeur d’usage.

Chez Évidence, nous faisons le choix de 
prolonger l’existant : un contenant encore 
fonctionnel n’est pas un déchet, mais une 
ressource. En le remettant en circulation, 
le réemploi permet de réduire fortement 
la consommation d’énergie, l’extraction 
de matières premières et les émissions 
liées à la production. Une approche 
fondée sur une sobriété intelligente, qui 
agit à la source plutôt que de corriger 
après coup.

Nous sommes convaincus que la 
transition écologique passe par des 
décisions concrètes et que le réemploi 
est loin d’être une contrainte, c’est une 
opportunité : celle de consommer moins, 
mieux et plus durablement. Et nous 
sommes là pour vous accompagner.Re
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Deux domaines d’expertises, 
une Évidence 

Grâce à une centrale industrielle 
au service du réemploi

Laver... 

Pour que le réemploi devienne une évidence, trois 
conditions sont essentielles : des équipements 
fiables, une conviction forte en l’économie 
circulaire et une équipe engagée. Chez Évidence, 
ces trois piliers sont réunis et mis au service de la 
performance de ses partenaires.

Évidence lave, sécurise et remet en circulation 
tous types de contenants réutilisables, à grande 
échelle  : gobelets, bocaux en verre, bacs inox, 
contenants rigides pour la vente à emporter, 
quels que soient leur matière, leur format ou 
leur usage. En amont de chaque collaboration, 
un test d’opérabilité est réalisé afin de s’assurer 
que les contenants sont compatibles avec les 
process de lavage et répondent aux exigences 
sanitaires. L’entreprise propose un service clé 

en main, structuré et transparent, de la collecte 
au reconditionnement, incluant lavage haute 
performance, désinfection, séchage et traçabilité 
des flux, garantissant fiabilité et sérénité.

Installée au cœur du MIN de Toulouse, la centrale 
de lavage d’Évidence s’appuie sur un outil industriel 
performant, tunnel de lavage, cuve à ultrasons 
innovante et plateforme logistique de 300 m², 
permettant de traiter des volumes importants 
avec régularité et efficacité. Évidence accompagne 
déjà de nombreux acteurs du territoire, parmi 
lesquels le Rose Festival, le Toulouse Football Club 
et Toulouse Métropole Run Expérience, pour faire 
du réemploi un réflexe opérationnel, et non une 
contrainte.



De la vaisselle réemployable, clé en main, 
pour tous les événements

Louer...

La seconde expertise d’Évidence repose sur la 
location de vaisselle réemployable, pensée pour 
répondre aux besoins concrets des professionnels. 
Festivals, entreprises, collectivités, organisateurs 
d’événements, foodtrucks, acteurs de la restauration : 
Évidence propose une alternative immédiate et 
opérationnelle au jetable.

Gobelets, barquettes, bols plastiques et contenants 
réutilisables : les gammes ont été conçues pour 
s’adapter aux usages professionnels et aux 
contraintes terrain. Une large part de la vaisselle 
proposée est fabriquée à partir de matières 100 % 
recyclées et biodégradables, sans compromis sur la 
robustesse ni sur les exigences sanitaires.

Le principe ? Vous sélectionnez la vaisselle adaptée 
à vos besoins, à vos volumes et à votre organisation. 

Vous l’utilisez le temps de votre événement. Évidence 
prend ensuite le relais. Conseil sur les quantités, 
accompagnement logistique, livraison et collecte, 
lavage, remise en circulation et suivi  : nous pilotons 
l’ensemble du dispositif, que la logistique soit gérée 
directement ou confiée aux équipes. Une solution clé 
en main, pensée pour limiter les contraintes, gagner 
du temps et sécuriser les opérations.

Ce service de location s’intègre naturellement à 
l’activité de lavage et permet de proposer une 
réponse globale et durable au remplacement du 
jetable, combinant efficacité opérationnelle, impact 
environnemental positif et valorisation de l’image.
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Dérochage et préparation 
des contenants sales

Collecte 
des contenants sales

Lavage chez Évidence
Respect des normes 

HACCP

Renvoie des
 contenants propres

Votre activité

Utilisation 
des contenants



Et hop ! Le tour est joué. Le réemploi, c’est aussi simple que ça ! 

Prélavage à 45°C, lavage 
à 65°C et rinçage avec 
désinfection à 85°C

03.

Trempage 
en bac à ultrasons

02.

Réception des contenants, 
tri et attribution d’un 
numéro de traçabilité

01.

Contrôles visuels 
et bactériologiques

04.

Rangement et stockage 
des contenants lavés 
en zone propre et sèche

05.

Palettisation 
et stockage en zone 
d’expédition

06.

Le lavage chez Évidence



Nos contenants
en location
Les contenants proposés par Évidence sont conçus 
pour un usage professionnel, intensif et sécurisé. 
Sélectionnés et testés en amont, ils répondent aux 
contraintes du terrain : volumes, cadence, normes 
sanitaires et simplicité d’utilisation. Chaque 
contenant fait l’objet de tests d’opérabilité afin 
de garantir sa compatibilité avec nos process de 
lavage industriel et sa durabilité.

Les fiches produits ci-après présentent les 
caractéristiques essentielles de chaque référence 
pour vous permettre de choisir les contenants les 
plus adaptés à vos usages, en toute confiance.

Des contenants réemployables, proposés à la 
location, conçus pour remplacer durablement 
le jetable : design intelligent, empilables, ultra-
résistants, compatibles chaud/froid, lavables plus 
de 1 000 fois et fabriqués en matériau bio-circulaire, 
pour une restauration et un événementiel vraiment 
responsables.

Parce que chaque événement, chaque structure 
et chaque volume est différent, nous construisons 
des solutions sur mesure. Nos prestations sont 
proposées sur devis, pour une réponse juste et 
adaptée à votre réalité.



Détails produits 

Le gobelet

La barquette

Le bol

Dimensions : 98,5 x 98,5 x 114 mm 
Contenance : 300 ml

   100 à 200 cycles de lavage sans altération
   Adaptés aux applications industrielles et lavables en lave-vaisselle

Dimensions : 242 x 153 x 51 mm 
Contenance : 800 ml

  Conçus à partir d’huile de friture recyclée
  Supporte des températures de -20 °C jusqu’à une utilisation sous 
lampe chauffante, en cuiseur vapeur et au micro-ondes (600 W)
  + de 1 000 cycles de lavage sans altération
  Lavables en lave-vaisselle

Dimensions : 142 x 142 x 73 mm 
Contenance : 775 ml

  Conçus à partir d’huile de friture recyclée
  Supporte des températures de -20 °C jusqu’à une utilisation sous 
lampe chauffante, en cuiseur vapeur et au micro-ondes (600 W)
  + de 1 000 cycles de lavage sans altération
  Lavables en lave-vaisselle



ou rendez-vous sur notre site internet
evidence.eco

Contactez-nous à l’adresse 
bonjour@evidence.eco

https://evidence.eco

